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Le 16 juin 2011, la Cour de justice de l'Union européenne a rendu sa décision
préjudicielle concernant l'interprétation de l'article 5(2)(b) et de l'article 5(5) de la
Directive 2001/29/CE sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et
des droits voisins dans la société de l'information. L'article 5(2)(b) permet une
exception pour copie privée au droit de reproduction des titulaires du droit
d'auteur, à condition que les ayants droit reçoivent une compensation équitable.
Conformément à l'article 5(5), une telle exception ne peut pas entrer en conflit
avec une exploitation normale de l'œuvre ou causer un préjudice injustifié aux
intérêts légitimes de l'ayant droit.

Des questions ont été soulevées dans l'affaire Stichting de Thuiskopie (« la
Stichting ») contre Opus Supplies Deutschland GmbH (« Opus ») et ont été
renvoyées à la Cour européenne par le Hoge Raad (Cour suprême néerlandaise) le
20 novembre 2009. La Stichting est chargée de collecter les redevances pour
copie privée auprès des importateurs et de les distribuer aux organisations
d'ayants droit. Aux Pays-Bas, ces redevances sont réglementées par l'article 16c
de l'Auteurswet (loi sur le droit d'auteur) et destinées à financer la compensation
équitable versée aux titulaires de droit d'auteur sur la base de l'exception pour
copie à usage privé. Opus est une société basée en Allemagne qui vend des
supports vierges via internet. Bien que son activité soit concentrée sur les Pays-
Bas, elle ne s'acquitte pas des redevances pour copie privée. En conséquence, la
Stichting a intenté une action contre Opus devant les tribunaux néerlandais. Opus
a fait valoir qu'elle n'était pas un importateur, mais que les consommateurs
individuels devaient être considérés comme tels dans la mesure où les
marchandises sont livrées depuis l'Allemagne au nom et pour le compte du client.
Cette défense a été acceptée par les tribunaux néerlandais en première instance
et en appel. La Stichting a ensuite interjeté appel auprès du Hoge Raad (Cour
suprême néerlandaise).

Le Hoge Raad s'est demandé si la construction susmentionnée pouvait être
considérée comme compatible avec la Directive 2001/29/CE, car elle a pour effet
le fait que la redevance ne peut pas être récupérée. Après tout, dans la pratique,
il est difficile d'identifier l'acheteur individuel. La première question à cet égard
était de savoir si l'article 5(2)(b) et l'article 5(5) de la directive sont utiles pour
déterminer qui est redevable de la compensation équitable en vertu du droit
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national. La Cour européenne note que les dispositions de la directive ne traitent
pas expressément de la question de savoir qui doit s'acquitter de cette
compensation, laissant à l'Etat membre de larges pouvoirs discrétionnaires. Enfin,
la Cour européenne a conclu que c'est, en principe, l'utilisateur privé qui a porté
préjudice au titulaire du droit et qu'il est, en conséquence, responsable de son
indemnisation. Toutefois, étant donné les difficultés pratiques liées à
l'identification des utilisateurs, les Etats membres peuvent établir une redevance
pour copie privée à la charge des personnes qui fabriquent les équipements,
appareils et supports de reproduction mis à la disposition de l'utilisateur final. Le
montant de cette redevance peut, par conséquent, être reporté sur l'utilisateur
final dans le prix payé pour ce service.

La deuxième question concernait le problème de la vente à distance lorsque
l'acheteur et le vendeur sont établis dans différents Etats membres. Le Hoge Raad
a demandé si une telle jurisprudence nationale devrait être interprétée de telle
manière que la compensation équitable puisse être récupérée auprès de la
personne responsable du paiement qui agit sur une base commerciale. La Cour
européenne a déclaré que les Etats membres qui ont introduit une exception de
copie privée doivent garantir le recouvrement effectif de la compensation
équitable pour le préjudice subi par les ayants droit sur leur territoire. Le fait que
le vendeur soit établi dans un autre Etat membre n'affecte pas l'obligation
d'atteindre ce résultat. Par conséquent, lorsque la compensation équitable ne
peut pas être collectée auprès de l'utilisateur final, le tribunal national peut
interpréter le droit national d'une manière permettant le recouvrement de cette
compensation auprès de la personne responsable du paiement qui agit sur une
base commerciale.

Judgment of the Court (Third Chamber), 16 June 2011

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/gettext.pl?where=&lang=en&num=79889383C19090462&doc=T&ouvert=T&se
ance=ARRET

Arrêt de la Cour (troisième chambre), 16 juin 2011

http://curia.europa.eu/jurisp/cgi-
bin/gettext.pl?where=&lang=fr&num=79889383C19090462&doc=T&ouvert=T&se
ance=ARRET
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